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Documents à joindre avec votre dossier :

• Cerfa n°12156*06 complété 
• RIB
• Compte rendu financier 
• Statut signé par le Président et conforme à 

l’original
• Devis* pour les demandes de « Projet »

*« panier » de site e-commerce accepté

Document à fournir pour justifier l'utilisation de la 
subvention :

• Cerfa n°15059*02 complété
• Dernier rapport annuel d'activité 
• Compte rendu financier

- Demande de « Projet » :
Merci d’ajouter toutes les factures acquittés 
justifiant l’utilisation de la subvention.

Ces documents doivent être donnés dans les 6 mois 
suivant la clôture de l'exercice comptable et avant 
de faire une nouvelle demande de subvention.

Modalité de dépôt du dossier :

Vous avez jusqu’au jour de la clôture des demandes 
pour transmettre le dossier en mairie. Cette date peut 
être différente d’une année sur l'autre.

Votre dossier devra être envoyé par mail à 
vieassociative@freneuse78.fr ou par courrier (en cas de 
réception après la clôture, la date d'envoi sera prise en 
compte, le cachet de La Poste faisant foi).

Où trouver les CERFA :

Rendez-vous sur le site www.service-public.fr pour 
télécharger les fichiers. Vous pourrez les imprimer ou les 
remplir directement en ligne.
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Les dossiers transmis après la date de clôture
ou incomplets ne seront pas étudiés en commission annuelle

mailto:vieassociative@freneuse78.fr
http://www.service-public.fr/


Cochez "Commune ou Intercommunalité" et 
indiquez FRENEUSE 

puis VIE ASSOCIATIVE pour le service.

Forme : versement d'une somme d'argent ou prêt de matériel/local
  

Fréquence - Récurrence : pour du fonctionnement, cochez 
« renouvellement » si une demande a déjà été faite les années 
précédentes.
  

Objet : Pour les associations sportives, la CCPIF détenant 
la compétence «SPORT» et subventionnant déjà le fonctionnement, la 
commune de Freneuse étudiera uniquement les demandes de projet 
sur son territoire.
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FRENEUSE
VIE ASSOCIATIVE



1. Identification de l'association

NE PAS OUBLIER CES ELEMENTS :

• Nom de l’association 
• Numéro SIRET + RNA
• Adresse du siège social
• Représentant légal 
• Rédacteur de la demande (si autre que le représentant)

2. Relations avec l'administration

Vous devez renseigner dans cette section si vous avez des 
agréments, si vous êtes reconnue d’utilité publique et si vous êtes 
assujetti aux impôts commerciaux. 

Si vous n'êtes pas concerné, passez à la section 3.
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3. Relations avec d'autres associations

A remplir si vous avez un lien avec une fédération ou une union 
ou si une association fait partie de vos adhérents. 
 
Si vous n'êtes pas concerné, passez à la section 4.

4. Moyens humains au 31 décembre de l'année écoulée

Merci de nous préciser le nombre de Freneusiens parmi vos 
adhérents. La répartition adulte/enfant* est aussi demandé.

ATTENTION : un bénévole n'est pas obligatoirement un adhérent.
L'adhérent a pris un engagement formel aux statuts de 
l'association par le biais d'une cotisation par exemple.
Il faut bien dissocier les 2 lorsque vous remplissez le tableau.

*Enfant = 0 à 17 ans
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BARREZ LA SECTION
SI VOUS N’ÊTES PAS CONCERNÉ



5. Budget de l'association

Ce budget concerne le fonctionnement de l'association pour 
l'année à venir. Si l'association fonctionne en année civile il faudra 
remplir la case « année » et si c'est en décalé (par  exemple  de 
septembre à août) il faudra remplir la case « exercice ».

Si vous avez des questions concernant le remplissage du tableau, 
retrouvez la notice en ligne sur le site www.service-public.fr 

  

Concernant les demandes de subventions, n'oubliez pas de noter 
le montant de toutes les demandes qui ont été faites auprès 
d'autres collectivités.

Contrôlez que les nombres et les résultats inscrit soient corrects.
Si une différence est trouvée, le dossier ne sera pas étudié. 
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http://www.service-public.fr/


6. Projet – Objet de la demande

Cette section vous permet de détailler un projet bien défini.

Pensez à numéroter votre projet si vous avez plusieurs demandes 
à faire. Multipliez le nombre de fiche en fonction du nombre de 
projets.

Pour une demande de « fonctionnement », il n’est pas nécessaire d’imprimer cette fiche. 
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6. Projet – Objet de la demande (suite)

Cette section vous permet de détailler un projet bien défini.

Pensez à numéroter votre projet si vous avez plusieurs demandes 
à faire. Multipliez le nombre de fiche en fonction du nombre de 
projets.
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Pour une demande de « fonctionnement », il n’est pas nécessaire d’imprimer cette fiche. 



6. Budget du projet
 

Si vous avez des questions concernant le remplissage des fiches 
projets, retrouvez la notice en ligne sur le site 
www.service-public.fr 

Pensez à numéroter votre projet si vous avez plusieurs demandes à 
faire. Multipliez le nombre de fiche en fonction du nombre de 
projets.

ATTENTION : Concernant les demandes de subventions, n'oubliez 
pas de noter le montant de toutes les demandes qui ont été faites 
auprès d'autres collectivités.

ATTENTION : N’oubliez de remplir la dernière ligne de la fiche 
concernant le pourcentage de la demande.
Formule de calcul : 
(montant subvention demandée / total du budget du projet) X 100 
(ex : pour un projet à 500€, vous demandez 250€, il faut calculer (250/500) X 100 = 50% )

Contrôlez que les nombres et les résultats inscrit soient corrects.
Si une différence est trouvée, le dossier ne sera pas étudié. 
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Pour une demande de « fonctionnement », il n’est pas nécessaire d’imprimer cette fiche. 

http://www.service-public.fr/


DEMANDE D'EQUIPEMENTS

Si vous n’avez pas coché la case « en nature » à la première 
page du formulaire, passez directement à la section 7. 

    

Pensez à numéroter votre projet si vous avez plusieurs demandes 
à faire. Multipliez le nombre de fiche en fonction du nombre de 
projets.

  

Cette partie sera à remplir dans le cas où la subvention est 
accordée, au moment de la fourniture de matériel demandé.

Si vous n’êtes pas concerné par cette fiche, il n’est pas nécessaire de l’imprimer. 
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7. Attestations

Cette section reprend principalement les engagements  de 
l’association en faisant sa demande de subvention.

    

Ne pas remplir cette zone si vous avez uniquement coché « en 
nature » sur la première page. 

Si votre demande correspond à un projet qui se fait sur plusieurs 
années (maximum 4 ans), merci de repartir la somme demandée 
sur les lignes correspondantes.
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7 bis. Informations annexes

Cette section reprend les subventions versées par un fond 
Européen au cours des 3 derniers exercices. 
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Si vous n’êtes pas concerné par cette fiche, il n’est pas nécessaire de l’imprimer.
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